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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-41091

Département(s) de publication : 84, 13, 30
 Annonce n° 24-41091

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-35757

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AvignonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21840007500014N° National d'identification : 
AVIGNONVille : 

84045Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84, 13, 30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24S0008 - Travaux de restauration du Jardin des doms (Monument historique) - Intitulé du marché : 
Procédure adaptée (2 lots)

45212314Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation porte sur 2 lots dont la description est donnée ci-Description succincte du marché : 
dessous. Ces deux lots sont passés en Procédure adaptée en application de l' (des) article R2123-1 2° (« 
petits lots ») du Code de la commande publique. Pour ces deux lots, les travaux ne comportent qu'une 
seule tranche. Délai global d'exécution des travaux (phase 1) : 18 mois. NB : les autres lots (1-2-3-4-5-7-8-
9) font l'objet d'une autre procédure en « Appel d'offres ouvert » (N° 24S0007)

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 14/05/2024 à 11h30, lire 22/05
/2024 à 11h30

08/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41091
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41091
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